
Vous avez tout pour devenir
FAMILLE D’ACCUEIL

de la protection judiciaire de la jeunesse

Pour en savoir plus ou poser vos questions, contactez-nous :☎  02 90 78 82 50
Ö uehd-le-mans@justice.fr

à Ou scannez le QR code à droite pour plus d'informations.

Accueillez un adolescent suivi par la justice
EN SEMAINE, LE WEEK-END OU PENDANT QUELQUES MOIS

pour l’aider à construire son avenir.

Pas d’âge ni de revenus requis
Femme ou homme, célibataire

ou en couple, avec ou sans enfant(s),
en appartement ou en maison,
en milieu rural ou urbain, etc.

Pas de diplômes nécessaires
Qualités relationnelles, sens des

responsabilités, de l’écoute,
de la patience, etc.

Pas de substitution à la famille 
hébergement, couvert,

repères de vie quotidienne,
expérience de «vivre ensemble».

Indemnisation
45€/jour et par jeune, somme pas

imposable, autres dépenses
(transport, vêture, soins, etc.)

financées par la PJJ.

Condition
Casier judiciaire vierge

Chambre libre et aménagée 
Accord des membres du foyer 

Accompagnement des
professionnels de la PJJ
Permanence éducative

(éducateurs, psychologues) tous les
jours de l’année, 24h/24.

En Sarthe - Mayenne - Maine et Loire


